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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le 1er juin 2019 une expérimentation a été lancée, visant à ce que l’inscription des demandeurs sur 
les listes Pole emploi soit subordonnée au renseignement par les demandeurs d’emploi de l’état 
d’avancement de leur recherche d’emploi à l’occasion du renouvellement périodique de leur 
inscription.

Cet article 8 prolonge cette expérimentation de 18 à 44 mois, c’est-à-dire jusqu’à 2023.

Cet article s’inscrit dans la droite de la ligne libérale de culpabilisation des chômeurs. Nous 
demandons sa suppression.


